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Éléments généraux
 Consultation ouverte du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015 ;

 Réponse possible par : 

● Questionnaire en ligne, 

● Questionnaire papier dans les 5 préfecture du bassin + siège AE,

● Courrier sur papier libre

 => 606 enquêtes exploitables (parfois partiellement)

Moins de 25 ans 25-34 ans 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus

12
17

25

34

13

Moins de 2.000 habitants

De 2.000 à 20.000 habitants

De 20.000 à 100.000 habitants

100.000 habitants et plus

37

38

12

13

38%39%

16%
2%

Autres : 4%

Profil des répondants :

1%
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1) Large approbation de certaines propositions :

- Pour améliorer la sécurité vis à vis des inondations :

● interdiction/limitation des constructions en zones inondables (96%),

● augmentation des moyens financiers de lutte contre les inondations (79%),

● développement d'exercices de simulations (79%).

Enjeux identifiés

ion en zone inondable ou encadrer fortement la construction en zone inondable [447]

Consacrer plus de moyens financiers à la lutte contre les inondations [444]

age d'exercices de simulation d'inondation pour tester les moyens de secours [446]
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-21
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79

Absolument pas + Plutôt pas d’accord Plutôt + Absolument d’accord
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1) Large approbation de certaines propositions (suite) :

- Pour diminuer les inondations en zones habitées à cause des précipitations :

● limiter l'artificialisation des sols (96%) ;

● permettre aux cours d'eau de s’épandre dans des espaces inondables (95%).

Enjeux identifiés

rel et de s'épandre, lors des crues, dans des espaces inondables [445]

Limiter l'artificialisation des sols [441]
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2) Déficit d’information relevé par 1 participant sur 2
(notamment sur les actions de prévention, les dispositifs d’alerte et de prévision 
et l’exposition du territoire).

Enjeux identifiés

De l'exposition de votre territoire aux phénomènes d'inondation [446]

 actions en cours sur votre territoire pour prévenir les inondations [442]

Des dispositifs d'alerte et de prévision mis à votre disposition [442]

-53

-62

-59

36

30

31

11

8

10

47

38

41

Absolument pas + Plutôt pas d’accord Plutôt + Absolument d’accord

-> Un déficit d’information plus   

     prononcé auprès des femmes, 

     des jeunes, dans les 

     agglomérations de moyenne et 

     grande taille
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3) Plus de 2/3 des participants souhaitent :
● une solidarité financière et 
● des structures dédiées à la bonne gestion territoriale des inondations.

Enjeux identifiés

d'un territoire pour financer les travaux de lutte contre les inondations [445]

rgées de mettre en œuvre les actions de prévention des inondations [444]

-29

-32

38

37

33

31

71

68

Plutôt + Absolument d’accordAbsolument pas + Plutôt pas d’accord

-> Surtout les moins de 25 ans et

     agglomérations de 2.000 à 

     20.000 habitants

-> Surtout les moins de 25 ans et

     agglomérations de 2.000 à 

     20.000 habitants

4) Les actions proposées par le PGRI gagneraient à être plus développées 
et mieux communiquées.
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1) Consultation des parties prenantes

Les parties prenantes du territoire concerné ont été 
consultées à partir du 19 décembre 2014, pour une durée de 
quatre mois.

Sur le bassin Artois-Picardie ont notamment été consultées :
● les 2483 communes, 
● les EPCI (Établissement public de coopération intercommunale), 
● les Syndicats mixtes de SCoT,
● les EPTB (Établissement Public Territorial de Bassin),
● les Chambres d’Agricultures régionales, 
● les Chambres de Commerce et de l’Industrie,
● les CESER (Conseil Économique, Social et Environnemental Régional),
● le Conservatoire du littoral,
● les Parcs Naturels régionaux, 
● les CLE (Commission locale de l’eau)
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2) Réponses à la consultation
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3) Typologie des réponses

84 courriers reçus :
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3) Typologie des réponses
A partir des 84 courriers reçus => 
● 171 remarques et demandes ont été identifiées
● Pas de remise en cause des dispositions mais des demandes de 

compléments, de précisions, de corrections d’erreur et d’oubli 

Classification des remarques / parties du PGRI :

Remarques générales

Partie A : Elaboration et mise en oeuvre du PGRI 

Partie B : Présentation du bassin et diagnostic

Partie C : Objectifs de gestion et dispositions associées

Partie D : Stratégies Locales

Partie E : Annexes

13%

3%
5%

53%

24%

2%
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3) Typologie des réponses
A partir des 84 courriers reçus => 
● 171 remarques et demandes ont été identifiées

● 91 remarques (53 %) sur la partie C

● Répartition : 

Remarque générique sur la partie C 1 1%

Objectif 1 Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité 
des enjeux exposés aux inondations

28 31%

Objectif 2 Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence 
avec la préservation des milieux aquatiques

30 33%

Objectif 3 Améliorer la connaissance des risques d'inondation et le partage 
de l’information, pour éclairer les décisions et responsabiliser les 
acteurs

13 14%

Objectif 4 Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des 
territoires sinistrés

11 12%

Objectif 5 Mettre en place une gouvernance des risques d'inondation 
instaurant une solidarité entre les territoires

8 9%

91 100%
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3) Typologie des réponses
A partir des 84 courriers reçus => 
● 171 remarques et demandes ont été identifiées

● 79 remarques sur des dispositions particulières

44 % de ces remarques portent sur 4 dispositions seulement :

Disposition 1 Respecter les principes de prévention du risque dans 
l'aménagement du territoire et d'inconstructibilité dans les zones les 
plus exposées

13 16%

Disposition 2 Orienter l'urbanisation des territoires en dehors des zones 
inondables et assurer un suivi de l'évolution des enjeux exposés 
dans les documents d'urbanisme d'aménagement dans les zones 
inondables constructibles sous conditions

9 11%

Disposition 13 Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à la 
maîtrise du ruissellement et de l'érosion, et mettre en œuvre des 
programmes d'action adaptés dans les zones à risque

7 9%

Disposition 8 Stopper la disparition et la dégradation des zones humides - 
Préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité

6 8%

35 44%
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4) Prise en compte
A partir des 84 courriers reçus => 
● 171 remarques et demandes ont été identifiées

● 88 remarques (51%) ont mené à des modifications du PGRI

● 83 (49%) n’ont pas engendré de modifications

→ 90 pages (sur 200, soit 45%) ont été +/- largement modifiées
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Avant 
consultation

Après
consultation
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Avant Après

Refonte de 
l’orientation 15 et de la 
disposition 38 relatives 

à la compétence 
GEMAPI
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Stratégies Locales

Rappel des objectifs : 
● Élaboration mi-2016
● Arrêté : fin 2016

PGRI
● Définition des indicateurs de suivi : 

1ier semestre 2016
● Élaboration de la méthodologie de 

son évaluation : 2016

2ième cycle : EPRI 2017  
● Définition de la méthodologie : 

1er semestre 2016
● Élaboration : 2016-2017
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